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Metz, le 20 octobre 2025 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 « Capturez la belle saison », exposition photos à découvrir 
à Ars-sur-Moselle du 4 au 21 novembre  

Dans le cadre de l’extension du label Ville et Pays d’Art et d’Histoire, 
l’Eurométropole de Metz invite ses habitants à découvrir les clichés des 
finalistes du concours photo « Capturez la belle saison », exposés à la 
mairie d’Ars-sur-Moselle, du 4 au 21 novembre 2025. 
 
Forte du label « Villes et Pays d’art et d’histoire » obtenu en 2012 par la Ville de Metz, et 
consciente de la richesse et de la diversité du patrimoine des communes qui composent son 
territoire, l’Eurométropole de Metz a engagé une démarche d’extension du label à l’ensemble 
des 45 autres communes métropolitaines. 
 
Dans ce cadre, l’Eurométropole a organisé cet été, un concours photo qui invitait les 
participants à poser un regard personnel sur la beauté et la diversité du territoire, à la belle 
saison. 22  photographies ont été sélectionnées par le jury dans les catégories adultes et 
enfants, illustrant la créativité, la sensibilité et le talent des habitants et des touristes du 
territoire. 
 
L’exposition « Capturez la belle saison » est présentée du 4 au 21 novembre 2025, à la mairie 
d’Ars-sur-Moselle (Entrée libre aux horaires d’ouverture de la mairie). Elle offre un véritable 
panorama des paysages, du patrimoine et des instants du quotidien qui font la richesse de 
l’Eurométropole de Metz. 
 
À noter : La cérémonie de remise des prix se déroulera le mardi 12 novembre à 
11h30 à la mairie d’Ars-sur-Moselle - Invitation en pièce-jointe - 


